
Quel est notre rôle ?
Notre but est d’apporter une aide aux locataires pour 
l’aménagement de leur logement ou pour les travaux qui sont à 
leur charge, quand ils ne peuvent les faire eux-mêmes ou avec 
l’aide d’un réseau amical ou familial. Soit parce qu’ils sont en 
situation de réinsertion sociale et se trouvent démunis face à 

Cela concerne le plus souvent les situations d’entrée dans un 
nouveau logement, mais cela peut également survenir en cours 

à l’état des lieux de sortie. 

Nous intervenons dans le but d’aider les personnes à s’approprier 
leur logement et à gagner en autonomie dans son entretien. C’est 
pourquoi nous essayons de ne pas nous substituer à eux mais de 
les accompagner, leur montrer comment faire et surtout faire le 
plus possible avec eux. 

Les bénévoles bricoleurs apprécient la convivialité et le lien avec les locataires, ainsi que la 
transmission du plaisir de bricoler !

Quels genres d’interventions ?
Peinture, tapisserie et montage de meubles sont les besoins les plus fréquents lors de l’entrée 
dans les lieux, et aussi les plus adaptés au « faire avec ».

Mais des travaux très divers sont au cas par cas également souhaités :
• en menuiserie : révision de portes, pose de verrous, réparation de serrures, réalisation 
de rayonnages, adaptation de mobilier...
• en plomberie : débouchages, remplacement de joints, interventions sur chasses d’eau, 
siphons, robinetteries...
• en électricité : remplacement de douilles ou d’ampoules, installation de luminaires...
• en équipements divers : installation d’éléments de cuisine, pose de tringles ou de 
patères, montage de mezzanines...

Les bénévoles bricoleurs mettent à disposition leur savoir-faire et l’outillage adapté aux 

même des travaux et dans la mesure de nos besoins à venir. 

Les Bénévoles bricoleurs n’engagent pas de frais, ils ne disposent pas de fournitures ni de 
consommables : 
• Peintures et tapisseries sont souvent fournies par les bailleurs. Elles peuvent aussi faire l’objet 

de réductions sur loyers ou de bons d’achats.
• Quand des achats de fournitures sont nécessaires nous conseillons le locataire et s’il le souhaite 

nous pouvons l’accompagner.



1. Prescription  
Après avoir validé la démarche avec la personne demandeuse, le ou la 
référent.e social.e envoie une demande par mail au service Communication 
animation avec un bref descriptif des travaux demandés : 
contact@untoitpourtous.org ou al.navarro@untoitpourtous.org

2. Prise de contact 
Le service transmets aux bénévoles bricoleurs, qui se manifestent en 
fonction de leur disponibilité, ou de leurs envies, selon le type de chantier. 

de convenir d’un rendez-vous tripartite avec le ou la locataire pour une 
visite d’évaluation qui permettra de : 

• Expliquer la démarche d’Un Toit Pour Tous, 
• Préciser les travaux à réaliser : ampleur, durée, dates et modalités 

du « chantier ».
• Préciser également les priorités (car il ne s’agit pas de rénover 

• Signer une convention précisant ces éléments. 

 

3. Organisation du chantier

chantier. Il en devient le « référent » et l’organisateur du chantier : 
• Il mobilise des bénévoles en renfort si besoin 
• Il prévoit le matériel nécessaire

4. Travaux
Le chantier se déroule toujours en présence et, dans la mesure 
du possible avec l’aide des locataires. 

5. Bilan
Un bilan peut être transmis par le bénévole au travailleur social et à Un Toit Pour Tous. 

Un Toit Pour Tous  - Immeuble le Stratège

17 B avenue Salvador Allende - 38130 ECHIROLLES

Service communication animation  

07 50 55 00 75 - contact@untoitpourtous.og

Anne-Laure Navarro, chargée de communication et 

animation 

al.navarro@untoitpourtous.org

Comment fonctionnons-nous ?


